
Construire une Communauté Hospitalière de Territoire
La loi HPST a mis l’accent sur la nécessité d’entre-
prendre des coopérations entre les établissements 
de santé en proposant l’émergence de communau-
tés hospitalières de territoire. Dans cet esprit, un 
mouvement de préfigurations de CHT a été engagé 
(circulaire DHOS du 21 sept. 2009), statuant sur 
une aide financière attribuée à 42 projets. L’in-
térêt pour d’autres établissements de s’engager 
par eux-mêmes, en amont, dans une démarche 
coopérative de stratégie médicale territoriale se 
confirme dans de nombreux cas.

Quels sont les enjeux de ces coopérations et quels 
résultats concrets peut-on en espérer dans un 
contexte où l’hôpital public est contraint d’évo-
luer (fuites des patients, démographie médicale 
en baisse, déficits financiers, dispersion de l’offre, 

etc.) ? Ces coopérations nouvelles représentent 
sans doute une opportunité d’améliorer l’accès 
des patients à des soins de qualité et de fluidi-
fier leur parcours entre l’hôpital (proximité versus 
recours), l’hospitalisation à domicile, la médecine 
de ville, les soins de suite et les institutions so-
ciales et médico-sociales.

Le CNEH, acteur majeur du secteur sanitaire et 
médico-social, vous propose une méthodologie 
pragmatique d’accompagnement de vos projets 
de coopération fondée sur les principes suivants :

- �Construire des pratiques médicales coopératives 
en s’appuyant  sur une démarche qualité fédé-
rative

- �Rendre éligibles les coopérations possibles, 
qu’elles soient médicales, médico-techniques 
et/ou logistiques, en travaillant sur la mise en 
place d’une gouvernance adaptée et en articu-
lant avec justesse la stratégie de développement 
et la stratégie de coûts

- �Créer les conditions pour que les contributions 
des établissements et des consultants s’insèrent 
dans un processus décisionnel efficace. 

Nous avons le plaisir de vous convier à ce temps 
d’information, d’échanges et de débats autour 
des questions relatives aux coopérations et à la 
construction de votre CHT.

Les

du CNEH
matinales

Nom : .............................................................. Prénom :................................................................................

Fonction : ....................................................................................................................................................

Service :.......................................................................................................................................................

Établissement : ..............................................................................................................................................

Adresse :......................................................................................................................................................

.............................................................................. CP................................................................................

Ville : .........................................................................................................................................................

Tél. : .................................................................... Fax : ...............................................................................

E-mail : .......................................................................................................................................................

	

Les Matinales du CNEH
Destinées à un public de décideurs, ces rencontres  
conviviales et gratuites, organisées de 9h à 10h30,  
vous éclairent sur les thématiques d’actualité.

 

CNEH- Région SUD : Espace optimum center - 450, rue Baden Powell – 34000 Montpellier
Contact : Claire Margarit (claire.margarit@cneh.fr)

(9h00 - 10h30)Toulouse le 16 novembre 2010   lieu : Centre d’affaires Toulouse Wilson, 11 Allée F. Roosevelt, 31080  Toulouse

(9h00 - 10h30)Montpellier le 17 novembre 2010   lieu : Village services - 2452 avenue du Père Soulas, 34090  Montpellier

Conformément à la loi « Informatique et Libertés», vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux informations délivrées auprès de la direction du CNEH.

Rencontres gratuites - Inscription par fax : 01 41 17 15 58 ou par mail : corinne.demoy@cneh.fr

Bulletin d’inscription à renvoyer par fax : 01 41 17 15 58

Programme
Le contexte et les enjeux de la coopération

Les aspects juridiques et la gouvernance

PMT : Faire émerger une vision partagée et pragmatique du projet médical 
commun de territoire, pilier de la future CHT

PLT : Efficience et qualité au cœur du Projet médico-technique et logistique 
commun

L’expression participative des acteurs et le plan de communication

La mise en œuvre (GPEMC, SI,…)


